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1 Décret 2021-384 
2 Règles d’hygiène précisées au sein du I de l’Annexe 1 du décret 2020-1310 en sa dernière version en vigueur 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043186175
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3 Le seuil de 20 000m2 peut être réduit selon les départements – se référer à sa préfecture. 
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La surface commerciale utile est la surface totale comprenant les surfaces de vente, les bureaux et les réserves, 
sans déduction de trémie ou poteau et calculée entre les axes des murs mitoyens avec les parties privatives, et 
les nus extérieurs des murs mitoyens avec les parties communes. La surface est prise en compte 
indépendamment des interdictions d'accès au public (Article 37 II bis 1° du décret 2020-1310) 
 

Il faut entendre par magasin de vente ou centre commercial tout établissement comprenant un ou plusieurs 
ensembles de magasins de vente, y compris lorsqu'ils ont un accès direct indépendant, notamment par la voie 
publique, et éventuellement d'autres établissements recevant du public pouvant communiquer entre eux, qui 
sont, pour leurs accès et leur évacuation, tributaires de mails clos. L'ensemble des surfaces commerciales utiles 
sont additionnées pour déterminer l'atteinte du seuil de 20 000 m2, y compris en cas de fermeture, même 
provisoire, de mails clos reliant un ou plusieurs établissements ou bâtiments. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000043329929
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https://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/actualites/article/application-des-decisions-sanitaires-pour-le-sport-a-partir-du-3-avril
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4 Décret 2021-296 
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5 En application des articles 32 et 33 du décret 2020-1310 


